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POLITIQUE DE REMBOURSEMENT PARTIEL DES ACTIVITÉS DE  
LOISIRS HORS TERRITOIRE 

 
OBJECTIF  
 

La nouvelle politique de soutien aux loisirs de la Municipalité de Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans a 
pour objet de permettre à ses résidents d’obtenir des prix similaires aux résidents des autres villes 
ou municipalités, et qu’ils ne soient plus désavantagés financièrement lors d’inscriptions 
d’enfants mineurs (soit moins de 18 ans) à des sports organisés.  
 
MODALITÉS  
 

La Municipalité de Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans accorde, pour des sports organisés adressés aux 
enfants mineurs n’étant pas offerts sur son territoire et n’ayant pas d’offre similaire*, un 
remboursement de la différence entre le coût d’inscription de base (pour les résidents) et le coût 
d’inscription majoré (pour les non-résidents) par une autre municipalité ou ville qui offre l’activité. 
Les parents ou tuteurs d’un ou plusieurs jeunes de Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans ont droit à un 
montant annuel de 150 $ par enfant (toutes activités confondues).  
 
La date de début de l’activité sera celle utilisée pour établir à quelle année le remboursement est 
attribuable. Le remboursement doit être d’un minimum de 20$ (l’addition de deux factures 
d’inscription est acceptée).   
 
Le remboursement des frais d’inscription ne peut pas permettre au résident d’obtenir un prix en 
dessous de la tarification des autres villes ou municipalités si le requérant obtient d’autres aides 
financières d’autres organismes. Dans le cas où il y aurait plusieurs tarifications selon le lieu de 
résidence du demandeur, la Municipalité remboursera à la hauteur du remboursement le plus 
généreux selon le lieu de résidence.  
 
Aux fins de cette politique, les activités visées sont celles régulières se déroulant sur un minimum 
de (5) cinq séances et non disponibles dans la Municipalité de Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans. Sont 
exclus de cette politique tous les coûts d’abonnement pour des activités libres en pratique 
individuelle, les cours privés, les activités d’une seule journée et les activités du type garderie (ex. 
semaine de la relâche, camp de jour). Cette politique de remboursement ne s’applique pas aux 
sports de glace puisque ces sports bénéficient déjà d’une aide financière de la Municipalité versé 
par le biais d’une entente spécifique aux sports de glace.   
 
Aux fins de cette politique, tous les organismes, corporations, associations et regroupements 
indépendants de la Municipalité doivent être reconnus par la résolution (liste en annexe). Toute 
personne qui souhaite faire une demande de remboursement dont l’association n’est pas 
reconnue par la Municipalité doit faire une demande écrite au conseil municipal pour que ladite 
association soit reconnue par le conseil. 
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FAIRE UNE DEMANDE DE REMBOURSEMENT 
 
Afin de présenter une demande de remboursement partiel d’une activité de loisirs hors territoire, 
il faut remplir le formulaire à cet effet et annexer à la demande les reçus officiels qui doivent 
contenir les informations suivantes :  
 

• Les coordonnées de l’organisme qui dispense le cours et/ou activité 
• Le nom du cours et/ou activité  
• Le nom de l’enfant 
• Le coût d’inscription de base (pour les résidents) 
• Le montant payé (facture à l’appui) 
• Les dates de début et de fin d’activité 

 
Le formulaire de demande de remboursement sera alors complété puis transmis à la direction 
générale pour approbation. Le remboursement sera alors émis sous forme de chèque et transmis 
au demandeur.  
 
Si toutefois il s’avère que le contribuable est redevable envers la Municipalité, le crédit sera alors 
porté à son compte.  
 
Vous avez des questions? Communiquez avec nous via les coordonnées suivantes : 
 
Loisirs- Municipalité Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans 
515, Route des Prêtres 
Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans, QC G0A 4E0 
418 828-2855 poste 5 
loisirs@stpierreio.ca  
 
 
* Tous les cours de conditionnement physique sur musique sont jugés similaires à l’exception des 
cours requérant l’utilisation d’appareils (ex. : spinning). 
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